
une solution pour vous engager 

concrètement et simplement 

sur le chemin du Développement Durable.



Réduire les quantités de CO2 émises dans le cadre 
de nos activités professionnelles, 

et

Verser une compensation financière des 
quantités de CO2 émises 

afin de,

Financer des projets réducteurs de CO2

en Haute Normandie



• ECO2 Attitudes permet de comptabiliser quelques postes 
d’émissions liés  au « Bilan Carbone® » développé par l’ADEME,

• Ces postes d’émissions s’appliquent à tout type d’entreprise ou 
de structure

• Ce n’est qu’un préambule à un bilan complet et spécifique de 
l’entreprise selon la méthode de l’ADEME

• Ce calculateur simplifié n’est pas un outil comparatif, ni de 
communication



Collecter les données

Calculez vos émissions 
de CO2 à l’aide du 
tableur

Fixer vous un plan 
d’action pour réduire vos 
émissions

Au bout d’un an, 
Calculez à nouveau vos 
émissions

Vous constatez les 
économies réalisées

Vous versez une 
compensation financière 
sur les émissions de 
CO2 restantes



Le tableur utilisé est tiré de la méthode Bilan Carbone® .

On retrouve les postes d’émissions avec leurs facteurs associés

émissions énergétiques 
usages directs quantités Facteur émission Emissions kg équ C
électricité (kWh) 0,023 0
gaz (kWh) 0,063 0
fioul (kWh) 0,082 0
sous total 0

Transports professionnels quantités Facteur émission Emissions kg équ C
voiture diesel  (litres) 0,8 0
train TER (pers.km) 0,0102 0
Train TGV (pers.km) 0,0007 0
Avion (pers.km) court courrier affaires 0,09 0
sous total 0

Achats quantités Facteur émission Emissions kg équ C
Achats fournitures bureaux (k euros) 100 0
Papier (kg équ C par tonne) 550 0
sous total 0

Calcul 
automatique 
des émissions 
en kg 
équivalent 
Carbone

Le détails des facteurs et décrit dans le 
document « Calcul des facteurs d’émissions et 
sources bibliographique utilisées » de l’ADEME 

Vos données 
techniques

1 tonne de carbone = 3.67 tonne de CO2



• Choisir un ou plusieurs critères émetteurs de carbone à réduire 
par des actions de  sensibilisations, changements des comportements, 
investissements…sur une période d’un an .
(chaque année on peut décider de changer de critère ou d’en considérer 
plusieurs)

• Tout ou parties des tonnes de CO2 émises par le critère choisi sont 
compensées auprès de ECO2 Attitudes au moyen d’une conversion financière 
simple :

1 tonne CO2 = 20 €

• Les fonds collectés servent à financer des projets réducteurs de CO2 sur la 
région Haute Normandie et validés par la commission ECO2 Attitudes 

• Les membres de ECO2 Attitudes peuvent  parrainer un projet social ou 
collectif durable.



• Bilan financier positif :
Les économies réalisées grâce aux réductions de CO 2 sont supérieures
aux compensations financières versées à ECO 2.

• Impliquer ses collaborateurs pour acquérir les bons 
comportements

• Amorcer la réalisation d’un 'Bilan Carbone®' complet 
permettant de mesurer la totalité de ses émissions 
spécifiques, en contactant l’ASICEN qui met en place une 
action collective

• Déduction fiscale d'une quote-part des dons versés à
l'association.


